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1 AU PRONE 
Le dimanche 18 janvier

| On annonce :
Fête de la Ste Famille (demain, solennité dimanche) ; 1 
Consécration à la sainte Famille, le 25.
La netrvaine de la Purification, le 24 ou le 30. 2

OFFICES DE L’EGLISE
Le dimanche 18 janvier

Messe du II dim. de l’Epiphanie, semi-double; mém. de S. Pierre 
let de S. Paul et de Ste PrLque; préf. de la Trinité. — I vêpres de la 
Isainte Famille; mém. lo du dim., 2o de S. Pierre, 3o de S. Paul.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 25 janvier 

Province ecclésiastique de Montréal
Diocèse de Montréal. — Du 19 janvier, sainte Famille (Boucher

ville); du 21, sainte Agnès (Montréal).
Diocèse de Saint-Hyacinthe. — Du 20 janvier, saint Sébastien.
Diocèse de Sherbrooke. — Du 19 janvier, sainte Famille (Island- 

tRrook); du 21, sainte Agnès (Lac-Mégantic); du 23, saint Raymond 
(le Pennafort (Fontainebleau).

1 La fête de la sainte Famille est désormais fixée nu 11), mils nn peut en 
taire ls solennité le IIIc dimanche après l'Epiphanie, jour oû on faisait pré
cédemment la fête, lorsque ce dimanche n'est pas privilégié.

» En faisant cette neuvalne. même prlvément, chaque fidèle peut gagner : 
ko 300 jour» d'indulgence h chaque exercice; 2o une Indulgence plénière en ee 
ronfeaaant, en communiant et en priant aux lntentlona du pape, dans le cours 
(le la neuvalne, avant la fête (du 24 Janvier au 1er février), ou avant la *<>- 

ennlté (du 30 Janvier au 7 février), l’un de» 7 Jours qui suivent la ftte (du 
I au 10), ou la eofriinffé (du S au 15).
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